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PLAN DE VOLS KOREAN AIR  
 
MARDI 31 MARS KE 902 PARIS CDG 2E        20h35        SEOUL                 15h50 (+1)       12h20 

SAMEDI 4 AVRIL  KE 901 SEOUL                        11h40    PARIS CDG 2E 18h20             14h25 

 
 
TRANSPORT TERRESTRE COLLECTIF 
Transferts aéroport et programme délégation 
 
 
 
 

HEBERGEMENT DU 31 MARS AU 4 AVRIL 
GRAND HYATT *****  Chambre Premium, 3 nuits et petit-déjeuner 

 

 
*********** 

 
NOS FORFAITS en date du 2 mars 

Comprenant les vols, l’hébergement, les transferts aéroport. 
Sous réserve de disponibilité  

Une contre-proposition vous sera adressée en cas d’indisponibilité du forfait choisi à la date de votre réservation 
 

N°1 . incluant billet en cl. Économique modifiable / remboursable avec frais  3 250 € 
N°2 . incluant billet en cl. AIaire modifiable / remboursable avec frais  6 880 € 
 
Nous nous adaptons aux agendas des entreprises et proposons des programmes personnalisés. 
 

Non compris dans nos packages 
• Nos frais de dossier : 70€ 
• Assurance Multirisque :  forfait N°1 : 120€ -   forfait N°2 : 322€ 

 
Documents nécessaires pour l’entrée en Corée du Sud 

Passeport valide 6 mois à partir de la date de retour. 
Pour les courts séjours d'une durée inférieure à 90 jours, les ressortissants français 

sont dispensés de visa. Cette dispense concerne le tourisme ou les visites 
temporaires. (14 janv. 2026) 

 


